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9. Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité 
environnementale 

L’avis de l’Autorité environnementale fait l’objet d’un mémoire en réponse, avec les extraits de l’avis intégrés en italique et de 
couleur bleue, et la réponse de Bordeaux Métropole développée en dessous. 
 
Les réponses ont entrainé des compléments et une mise à jour du dossier d’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique. Les compléments sont traités directement dans les pièces du dossier. Ils sont présentés en police de couleur verte 
pour en faciliter la lecture.  
 
Compte tenu de la teneur des modifications, rectifications et ajouts apportés au dossier, le contenu de ce mémoire n’a pas 
d’incidence sur la consistance même du projet et n’apporte pas de modification substantielle à l’étude d’impact. 
 
 
Extrait de l’avis page 5 sur 13 – chapitre II – Analyse de la qualité des rapports environnementaux… 
 
« Le résumé non technique de l’étude d’impact fait l’objet d’un document distinct. Il est clair, succinct,  facilement lisible et 
suffisamment illustré pour permettre une compréhension aisée des enjeux du projet par le public. 
 
Les informations nécessaires à la bonne compréhension du projet sont toutefois dispersées dans divers documents, ce qui ne 
facilite pas une appréhension claire et rapide de ses principales caractéristiques. 
La MRAe recommande de regrouper les rapports environnementaux distincts pour en faciliter l’appréhension globale et 
valoriser pleinement la procédure d’évaluation environnementale commune. » 
 
Réponse de Bordeaux Métropole 
 
La pièce H correspond à l’étude d’impact. Celle-ci comprend l’ensemble des éléments exigées par le Code de l’Environnement. 
Elle est décomposée en plusieurs pièces puisque la transmission numérique des dossiers aux services de l’Etat ne permet pas 
de transmettre l’étude d’impact en un seul fichier. De plus, cette présentation des différents chapitres de l’étude d’impact en 
différentes pièces permet d’assurer une meilleure appropriation du dossier. Chacune des pièces correspond à un chapitre de 
l’étude, tel que défini à l’article L122-3 du Code de l’Environnement.  
 
Au sein de l’étude d’impact, la pièce H3 présente la description du projet du bus express Pellegrin Thouars Malartic. Les pièces 
E – Notice explicative et Ebis – Caractéristiques des ouvrages les plus importants du dossier d’enquête publique présentent le 
projet de façon détaillé dans tous ses aspects techniques. 
 
La pièce H correspondant à l’étude d’impact est présentée de la façon suivante :  

 Pièce H1 : Préambule : cette pièce présente en détail le contenu de l’étude d’impact ; 

 Pièce H2 : RNT (Résumé non technique) – Cette pièce est une synthèse de l’étude d’impact qui permet de prendre 
connaissance rapidement à la fois des enjeux et des impacts sur l’environnement du projet ainsi que les mesures mises en 
place.  

 Pièce H3 :Description de projet – Comme son nom l’indique, cette pièce présente de façon détaillée le projet. Les pièces E  - 
Notice explicative et Ebis – Caractéristiques des ouvrages les plus importants présentent tous les aspects techniques du 
projet en détail. 

 Pièce H4 :Etat initial – Cette pièce présente la description de l’aire d’étude dans laquelle le projet sera réalisé. Elle a vocation 
à présenter le territoire en l’état actuel avant la réalisation du projet. 

 Pièce H5 :Impacts et mesures – Cette pièce présente l’analyse des incidences sur l’environnement du projet et les mesures 
d’évitement et de réduction qui sont mises en œuvre pour limiter autant que possible les impacts sur l’environnement. 

 Pièce H6 : Infrastructures – Cette pièce contient les éléments spécifiques qui sont demandés dans une étude d’impact lorsque 
le projet est un projet d’infrastructure de transport. Cette pièce comprend notamment l’évaluation des émissions de gaz à 
effet de serre du projet. 

 Pièce H7 : Natura 2000 – Cette pièce contient l’évaluation des incidences du projet qui portent spécifiquement sur le site 
Natura 2000 le plus proche.  

 Pièce H8 : Auteurs – Cette pièce présente les différents bureaux d’étude ayant participé à l’étude d’impact. 

 Pièce H9 : Annexes – Cette pièce regroupe toutes les études spécifiques qui ont été réalisées dans le cadre de l’étude 
d’impact notamment les études air/santé, les études acoustique et vibratoires, les inventaires faune-flore, etc. 

 
L’évaluation environnementale, portant à la fois sur le projet et sur la mise en compatibilité du projet, les éléments 
d’appréciation spécifiques à la mise en compatibilité ont fait l’objet d’une partie dédiée dans la pièce H5 – Impacts et Mesures. 
 
En effet, la mise en compatibilité relevant de la planification, nous avons jugé opportun de distinguer l’analyse de ces effets vis-
à-vis de l’environnement dans une partie spécifique (Partie 5 de la pièce H5 – Impacts et Mesures). L’objet de cette analyse est 
d’identifier les impacts sur l’environnement des modifications apportées au plan local d’urbanisme. Ainsi, il est important que 
cette analyse soit distincte de celle des impacts sur l’environnement engendrés par le projet lui-même.  
 
Enfin, la mise en compatibilité du PLU étant une procédure spécifique, une pièce du dossier d’enquête publique est consacrée 
à ce volet. Il s’agit de la pièce I du dossier d’enquête publique.  

Milieu humain 

Extrait de l’avis pages 7 et 8 sur 13 – chapitre II.1- Analyse de l’état initial du site du projet et de son environnement 
 
« Une modélisation de la dispersion des polluants dans la bande d’étude a été réalisée, aux horizons 2027 et 2047 avec ou sans 
réalisation du projet d’aménagement. Les données météorologiques annuelles de 2023 de la station Météo France la plus proche 
de l’aire d’étude ont été utilisées. Les calculs n’indiquent pas de dépassements des valeurs réglementaires. 
 
La MRAe relève que des prescriptions de la note technique du 22 février 2019 n’ont pas été pleinement appliquées aux lieux-
dits vulnérables (établissements d’enseignement, crèches) situés dans la bande d’étude du projet. Il conviendrait de 
requestionner la réalisation du volet « air et santé » de l’étude d’impact, notamment son niveau d’étude au niveau des lieux-
dits vulnérables présents dans la bande d’étude du projet. » 
 
Réponse de Bordeaux Métropole 
 
Le projet de bus express vise à remplacer une ligne de bus existante (lianes 8) et occasionnera une diminution du trafic routier 
par report modal et une amélioration de la fluidité de circulation. Par conséquent, il n’a pas été jugé nécessaire de réaliser une 
étude risque sanitaire au niveau des sites sensibles localisés le long de la future ligne du bus express. 
 
En effet, bien que la note technique de février 2019 stipule que l’étude « Air et santé » doit impérativement être remontée au 
niveau I au droit des sites vulnérables (correspondant aux sites accueillant des personnes vulnérables : établissements 
accueillant des enfants, et des personnes âgées, hôpitaux), et que la zone d’étude soit couverte par un PPA, cette même note 
précise toutefois que « Pour respecter le principe de proportionnalité des études d'impact, le contenu du volet « air et santé » 
de ces études est à adapter en fonction de la nature et de l'importance des aménagements sur place projetés, de leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine, et de la sensibilité environnementale et/ou sanitaire de la 
zone susceptible d'être affectée par le projet ». 
 
Au vu de la nature du projet, celui-ci aura pour effet de diminuer globalement les trafics routiers sur la zone d’étude et donc 
d’améliorer globalement la qualité de l’air. C’est pour cette raison que nous avons réalisé une étude de niveau II.  
 
En effet, le niveau d’étude Qualité de l’air et santé est déterminé par la note technique du 22 février 2019. Celle-ci définit le 
niveau d’étude en fonction du trafic, de la densité de population et de la longueur du projet. Les seuils sont fixés dans le tableau 
suivant : 
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Les facteurs suivants peuvent conduire à corriger le niveau d’étude :  

 si des sites vulnérables (crèches, hôpitaux, écoles ...) se situent sur la bande d’étude, une étude de niveau II est remontée au 
niveau I seulement pour les lieux vulnérables ;  

 dans le cas d’un projet avec des différences marquées de milieu (contexte urbain et interurbain), l’absence totale de 
population sur certains tronçons (supérieur à 1km) autorise l’application d’un niveau moindre sur ces sections du projet ;  

 si la population dans la bande d’étude est supérieure à 100 000 habitants, une étude de niveau II est remontée au niveau I 
et une étude de niveau III est remontée au niveau II.  

 si le domaine d’étude est situé dans une région où un plan de protection de l’atmosphère (PPA) est approuvé ou doit être 
réalisé.  

 
Dans le cadre de cette étude, les trafics estimés pour les situations futures sur les axes routiers de la zone d’étude sont tous 
inférieurs à 25 000 véh/jour inférieurs à l’exception :  

 de l’A630 qui présentent des trafics moyens journaliers annuels supérieurs à 50 000 véhicules/jour mais qui n’est pas 
concerné directement par le projet,  

 deux axes routiers présentant des trafics de l’ordre de 27 000 véhicules/jour mais sur lesquels ne circuleront pas le Bus 
express (avenue Pierre Proudhon et Boulevard Antoine Gautier) et qui voient leur trafic légèrement diminuer suite à la 
réalisation du projet.  

La densité de population est par endroit supérieure à 10 000 habitants par km².  
 
 
L’avis de l’Autorité environnementale a néanmoins souligné la présence de nombreux établissements sensibles ainsi que la 
couverture du territoire par un plan de protection de l’atmosphère. 
 
Un complément de l’étude air et santé de niveau I a donc été réalisé au droit des établissements sensibles présentés ci-après.  
 

 
Figure 1 : Carte de localisation des sites sensibles recensés dans la zone d'étude, source : NUMTECH 

 
Résultats du complément d’étude air et santé niveau I au droit des établissements sensibles. 
 
Dans la zone d’étude considérée, les sites appelés « sites vulnérables » ont été localisés. Ils regroupent les populations sensibles 
: les enfants, les personnes âgées et hospitalisées. 
Les « sites vulnérables » recensés sont donc les suivants : 

 les structures d’accueil des enfants en bas-âge : crèches, haltes garderies ; 

 les établissements scolaires : écoles maternelles et primaires, collèges ; 
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 les structures d’accueil des personnes âgées et/ou handicapées : maisons de retraite, foyers pour personnes âgées ; 

 les établissements hospitaliers : hôpitaux, cliniques. 

 
La liste des sites vulnérables a été précisée en Annexe 1 du volet « Air et Santé » de l’étude d’impact. 
Sur la zone d’étude, ont été identifiés : 

 9 crèches, 

 6 écoles maternelles, 

 5 écoles élémentaires ; 

 4 collèges/lycées ; 

 29 établissements sanitaires. 
 
Dans le cadre de cette ERS, plusieurs voies d’exposition sont prises en compte pour l’évaluation quantitative des risques 
sanitaires engendrés par le trafic routier. 

 exposition par inhalation ; 

 exposition par ingestion ; 

 exposition par voie cutanée. 

 

La figure ci-dessous présente schématiquement les différentes médias et voies d’exposition pris en compte dans cette étude : 

 
Figure 2 :Schéma conceptuel d’exposition considéré dans le cadre de l’étude 

 

Le tableau ci-après synthétise les substances qui seront étudiées. Dans le cadre de cette étude, tous les polluants de la ligne « 
Polluants spécifiques à l’ERS (niveau I) » sont étudiés. Ce tableau indique également la nature des effets étudiés en fonction des 
polluants. 

 

Figure 3 : Liste des substances retenues dans l’étude d’impact (extrait de la note technique 

 

La liste des 16 HAP prioritaires recommandés par la note du 22 février 2019 (définie par l’US EPA) est la suivante : acénaphtène, 
acénaphtylène, anthracène, benzo[a]anthracène, benzo[a]pyrène, benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène, 
benzo[ghi]pérylène, benzo[j]fluoranthène, chrysène, dibenzo[ah]anthracène, fluorène, fluoranthène, indéno[123-cd]pyrène, 
phénanthrène, pyrène.  
Il est à noter qu’habituellement le naphtalène est intégrée à cette liste au lieu du benzo[j]fluoranthène. Ces deux composés 
seront intégrés à la démarche d’évaluation, pour former une liste de 17 HAP. 
 
La caractérisation des risques consiste à confronter les doses auxquelles les populations sont exposées avec les valeurs 
toxicologiques de référence retenues. Les risques sanitaires associés à une substance sont estimés de façon différente selon la 
voie d’exposition (inhalation ou ingestion), la durée d’exposition (aiguë ou chronique) et selon le type d’effet qu’engendre le 
composé considéré (effets à seuil de dose ou sans seuil de dose). 
 
Les valeurs toxicologiques de référence (VTR) pour une substance donnée sont des valeurs établissant une relation entre les 
niveaux d’exposition auxquels les personnes peuvent être exposées et l’incidence ou la gravité des effets associés à l’exposition. 
Les valeurs toxicologiques de référence sont distinguées en fonction de leur mécanisme d’action : 

− Les toxiques à seuil de dose : Les VTR sont les valeurs en dessous desquelles l’exposition est réputée sans risque. 

− Les toxiques sans seuil de dose : Les VTR correspondent à la probabilité, pour un individu, de développer l’effet indésirable 
(ex : cancer) lié à une exposition égale, en moyenne sur sa durée de vie, à une unité de dose de la substance toxique. Ces 
probabilités sont exprimées par la plupart des organismes par un excès de risque individuel (ERI, appelé aussi ERU « Excès 
de risque unitaire »). Un ERI de 10-5 signifie qu’une personne exposée, en moyenne durant sa vie à une unité de dose, 
aurait une probabilité supplémentaire de 1/100 000, par rapport au risque de base, de contracter un cancer lié à cette 
exposition. 

 
L’évaluation des risques considérera 5 scenarios : 

 Etat actuel 2023 ; 

 Etat futur 2027 sans projet ; 

 Etat futur 2027 avec projet ; 

 Etat futur 2047 sans projet ; 
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 Etat futur 2047 avec projet. 

 

Voie d’exposition respiratoire : 
 
De manière générale, les niveaux en substances induits par le seul trafic routier ont été pris en compte pour l’estimation des 
risques sanitaires, sauf pour le dioxyde d’azote, les PM10 et les PM2.5. Pour ces substances, le niveau de fond ambiant a été 
appréhendé en plus des émissions routières. 
 

 Exposition respiratoire aiguë 

 
Les niveaux d’exposition en poussières (PM10 et PM2.5) estimés au niveau des établissements sensibles sont susceptibles de 
dépasser les valeurs guides auxquelles ils se rapportent dans le cadre du scénario « Etablissement sanitaire ». Aucun 
dépassement de valeur guide n’est observé dans le cadre des scénarios « Crèche » et « École ». 

 
Figure 4 :CMI aigue estimées en PM10, en PM2,5 et en NO2 (μg/m3) et valeur guide –scénario crèche 

 

Figure 5 : CMI aigue estimées en PM10, en PM2,5 et en NO2 (μg/m3) et valeur guide –scénario école 

 

Figure 6 :CMI aigue estimées en PM10, en PM2,5 et en NO2 (μg/m3) et valeur guide –scénario établissements sanitaires 

 

La valeur guide horaire de 200 μg/m3 associée au dioxyde d’azote n’est dépassée dans aucun des scénarios. 
Les dépassements en PM10 et PM2.5 sont principalement liés au bruit de fond qui atteint à lui seul les valeurs guides. 
 
Pour cette voie et cette durée d’exposition, aucun écart significatif n’est observé entre les scénarios avec projet ou sans projet. 
Aucun écart significatif n’est observé entre les différents horizons d’étude. 
 

 Exposition chronique à effet de seuil 
Concernant les expositions respiratoires chroniques aux substances à effets à seuil de dose, aucun dépassement de seuil 
sanitaire n’est observé, et ce, quel que soit le scénario considéré. 
 

 
Figure 7 : Résultats obtenus pour les QD (Quotient de Danger) chroniques – scénario « Crèche » 

 

Figure 8 : Résultats obtenus pour les QD (Quotient de Danger) chroniques – scénario « Ecole » 

 
Figure 9 : Résultats obtenus pour les QD (Quotient de Danger) chroniques – scénario « Etablissements sanitaires » 

 

Pour les poussières (PM10 et PM2,5) et le dioxyde d’azote, qui disposent d’une valeur guide annuelle, des dépassements de 
valeur guide ont été estimés dans le cadre du scénario « Établissement sanitaire ». Notons que le bruit de fond considéré atteint 
à lui seul les valeurs guides. 
 
Dans le cadre des scénarios « Crèche » et « École », on constate une diminution du quotient de danger aux horizons futurs par 
rapport à la situation initiale, excepté pour l’arsenic et le chrome conformément aux variations d’émissions sur la zone d’étude. 
Aucun écart significatif n’est observé entre les scénarios avec projet ou sans projet au même horizon d’étude. 
 
Dans le cadre du scénario « Établissement sanitaire », on constate une légère diminution ou stabilisation du quotient de danger 
aux horizons futurs par rapport à la situation initiale pour l’arsenic et le chrome, les autres paramètres suivants les mêmes 
tendances que les deux autres scenarios.  
Aux horizons futurs, la mise en place du projet entraîne une légère diminution du quotient de danger. 
Les quotients de danger restent largement en deçà de 1. 
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 Exposition chronique à effets sans seuil de dose 
 
Les calculs d’ERI permettent d’indiquer qu’aucun dépassement de seuil sanitaire (ERI>10-5) n’est estimé au niveau des 
populations sensibles, quel que soit le scénario d’exposition et l’horizon étudié. 
Les variations observées entre les scénarios avec et sans projet sont similaires aux variations des quotients de danger. 

 

Figure 10 : Résultats obtenus pour les ERI - scénario « Crèche » 

 

 

Figure 11 : Résultats obtenus pour les ERI - scénario « Ecole » 

 

 

Figure 12 : Résultats obtenus pour les ERI - scénario « Etablissements sanitaires» 

 

Voie d’exposition par ingestion (orale) 
 
Pour cette voie d’exposition, conformément à la note technique de 2019, seule une liste de 16 hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) a été considérée. Les apports induits par le seul trafic routier ont été estimés. Les calculs réalisés ont 
considéré un état initial vierge de toute pollution en 2020 et une exposition de 30 ans du sol aux émissions routières. 
 
 

 exposition chronique a effet de seuil 
Les tableaux suivants présentent les résultats obtenus pour les 2 scénarios étudiés. Comme indiqué dans les tableaux suivants, 
les retombées atmosphériques induites par le trafic routier ne sont pas susceptibles d’induire à elles seules un dépassement du 
seuil de conformité pour les HAP (QD<1), et ce, quelle que soit la classe d’âge considérée. 
 

 
Figure 13 : Résultats obtenus pour les QD chroniques pour la voie digestive – scénario « Crèche » 

 

 
Figure 14 : Résultats obtenus pour les QD chroniques pour la voie digestive – scénario « Ecoles » 

 
Les calculs de quotients de danger par ingestion conduisent à des valeurs inférieures au seuil critique de 1, quels que soit la 
substance et le scénario d’étude considéré. Par conséquent, le seuil sanitaire n’est pas dépassé au niveau des sites sensibles de 
la zone d’étude. 

 

 Exposition chronique à effets sans seuil de dose 
 
Les excès de risques individuels estimés restent non préoccupants selon la terminologie de l’Ineris (ERI < 10-5), bien que le 
scénario d’exposition retenu soit a priori majorant. 
 

 
Figure 15 : Résultats obtenus pour les ERI pour la voie digestive 

 

D’après les données obtenues, les retombées atmosphériques induites par le trafic routier ne sont pas susceptibles d’induire à 
elles seules un dépassement du seuil de conformité (ERI < 10-5) pour les HAP et leurs effets sans seuil de dose. 

 

Risques cumulés 
 
Les risques cumulés concernent l’action de plusieurs substances auxquelles est susceptible d’être exposée la population, aussi 
bien par voie respiratoire que digestive. 
La somme totale de QD à l’ensemble des systèmes cibles ne conduit pas à un dépassement de la valeur seuil (QD>1), quel que 
soit le scénario considéré. 
Les sommes d’excès de risque individuel (ERI) ont été estimées sans tenir compte du système cible concerné ou de la voie 
d’exposition, comme cela est recommandé pour ce type de risque. Aucun dépassement du seuil de conformité (ERI>10-5) n’est 
obtenu au niveau des sites sensibles de la zone d’étude. 

 

Le projet ne présente donc pas d’impact significatif sur les populations sensibles situées à proximité du projet. Aucun risque 
sanitaire n’a été identifié par l’étude air et santé. Les seuls dépassements de valeurs guides pour NO2 et PM10 / PM2.5 sont 
liés au bruit de fond, c’est-à-dire aux données existantes qui dépassent déjà les valeurs guides. 
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Ces compléments sont intégrés dans la pièce H5 – Impacts et Mesures ; au paragraphe 3.5.2 – Qualité de l’air p119 du chapitre 
3 Incidences et mesures en phase exploitation. 
L’étude complète est présentée dans la pièce H9 – Annexe 5. 
 
 
Extrait de l’avis page 8 sur 13 chapitre II.1- Analyse de l’état initial du site du projet et de son environnement 
 
« En ce qui concerne les nuisances sonores, le projet traverse des zones considérées comme calmes et des zones de bruit critique 
métropolitaines, de bruit critique communales et de bruit potentiel métropolitaines du plan de prévention du bruit dans 
l’environnement (PPBE) approuvé par le conseil métropolitain du 20 décembre 2019.  
Il conviendrait de se référer à ce plan d’actions, de reprendre et d’adapter ces recommandations pour ne pas générer de 
nouvelles situations de surexposition au bruit. » 
 
Réponse de Bordeaux Métropole 
 
L’ensemble des actions énoncées dans le PPBE de Bordeaux Métropole, et applicables au projet du bus express, sont bien 
intégrées dans l’étude d’impact du projet, dans la pièce H5 Impacts et Mesures.  
 
Les mesures du PPBE applicables au projet de Bus express sont : 

 L’apaisement du trafic par la réduction de la limitation de vitesse et la fluidification de la circulation (p.51 du PPBE) ; 

 Le choix du revêtement de la voirie (p.51 du PPBE) ; 

 La résorption des situations critiques, notamment par la mise en place de protection acoustiques (p.57 du PPBE) ; 

 L’application de la Charte chantiers propres de Bordeaux Métropole (p.55 du PPBE). 
 
Toutes ces mesures ont été intégrées dans la pièce H5 « Impacts et Mesures » de l’étude d’impact, dans le chapitre 3.5.3 page 
125 en ce qui concerne le choix du revêtement et la mise en place de protections acoustiques, et dans le chapitre 2.5.3 en ce 
qui concerne les mesures de réduction du bruit en phase chantier en application de la Charte chantiers propres. Concernant 
l’apaisement du trafic ; les impacts du projet sont présentés au chapitre 3.3.3.2 p88 ; le projet contribue à fluidifier la circulation. 
 
En ce qui concerne le choix du revêtement, le projet répondra aux recommandations p51 du PPBE. Les prescriptions techniques 
seront intégrées dans les dossiers de consultations des futurs marchés de travaux. 
 
En préalable à la mise en place éventuelle de protections acoustiques, comme indiqué dans la pièce Impacts et Mesures de 
l’étude d’impact( chapitre 3.5.3 p125), Bordeaux Métropole s’engage à mener une campagne de mesures avant le démarrage 
des travaux et au plus tôt un an après la mise en service du projet, sur le secteur entre le boulevard Georges Pompidou et la 
rue Frantz Despagnet où il a été identifié par la modélisation une possible augmentation des niveaux de bruits supérieur à 2 dB 
sur quatre bâtiments après mise en service du projet. Cette campagne de mesures vise à quantifier plus précisément le niveau 
de nuisances pour ces habitations et déterminer les éventuelles protections acoustiques à mettre en place au droit des 
bâtiments. 
 
Enfin, le projet de bus express n’occasionnera pas la création de Point Noir de Bruit, et diminuera l’utilisation de la voiture et 
donc, les nuisances sonores. 
 
 
Extrait de l’avis page 8 sur 13 chapitre II.1- Analyse de l’état initial du site du projet et de son environnement 
 
« La MRAe relève que le dossier n’indique pas clairement la part modale entre les différents modes de transports, ainsi que 
leur évolution prévisible. » 
 
Réponse de Bordeaux Métropole 
 
Les parts modales actuelles en Gironde sont présentées au chapitre 4.3.1 p131 de l’Etat Initial (pièce H4), ainsi que dans 
l’évaluation socio-économique du projet (pièce J – chapitre 4.1.3 p13). Les données présentées dans le dossier sont issues du 
dossier « Les pratiques de déplacements des Girondins en 2021 », publié par le Cerema et l’A’Urba en septembre 2023. Ces 
données sont issues du traitement de l’enquête EMC², réalisée sur toute la Gironde en 2021.  

 

 
Figure 16 : Parts modales pour les déplacements des Métropolitains et non Métropolitains en 2021 

 
La part modale des transports en commun en 2021 est de 13% à l’échelle de la Métropole de Bordeaux, et de 9% au total sur 
la Gironde. 
L’évolution de cette part modale dépend fortement des projets portés par les territoires pour encourager le report modal vers 
des modes de déplacement moins impactant pour l’environnement.  
 
À l’échelle de Bordeaux Métropole, le Schéma des mobilités Horizon 2030, voté en septembre 2021, fixe des objectifs ambitieux 
pour les parts modales. L’atteinte de cet objectif passe par un grand nombre de mesures détaillées dans le Schéma, et 
notamment : 

 Développer les transports en commun (réseau de Bus Express, RER Métropolitain et réseau de cars express, interconnexions 
pour permettre les liaisons périphérie à périphérie) ; 

 Continuer de développer le réseau ReVE (Réseau Vélo Express) ; 

 Adopter un plan marche pour favoriser l’usage de la marche à pied ; 

 Construire des logements le long des axes de transports (Tramway, Bus Express, gares du RER Métropolitain). 
Si l’ensemble des mesures sont mises en place, le schéma estime que les parts modales au sein de la Métropole seront le 
suivantes en 2030 : 
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2009 
(Source EMD) 

2017 
(Source EMD 

allégée) 

2021 
(Source EMC²) 

2030 
Objectif Schéma 

des mobilités 

Marche 26% 29% 30% 32% 
Vélo 4% 8% 8% 18% 
Transports en commun 11% 12% 13% 17% 
Voiture 59% 50% 46% 33% 
Autres   3%  

Figure 17 : Part modales en 2009, 2017, 2021 et projections des parts modales à Bordeaux Métropole dans le Schéma des mobilités 

 
Les déplacements par mode à l’échelle de la Gironde en 2027 en option de référence et en option de projets sont présentés 
dans la pièce J (évaluation socio-économique), aux chapitres 4.4 p53 et 4.6.2.1 p61.  

 
Dans l’absolu, le projet génère 11 200 déplacements TC supplémentaires, un report modal qui provient quasiment 
intégralement de la voiture (11 000 déplacements en voiture en moins). Cela génère de très nombreux impacts positifs sur 
l’environnement (émission de gaz à effet de serre) et sur le milieu humain (réduction du bruit, de la pollution). 
 
Cette présentation des parts modales est ajoutée dans le chapitre 4.3.1 p133 de l’Etat Initial (pièce H4), ainsi que dans 
l’évaluation socio-économique du projet (pièce J – chapitre 4.1.3 p15). 
 

Milieu physique 

Extrait de l’avis page 9 sur 13 – chapitre II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur 
l'environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
 
« Selon le dossier, la neutralité carbone du projet serait atteinte entre 5 et 6 ans après sa mise en service en 2028, ce qui au 
regard des résultats des deux scénarios AME (hypothèse de compensation haute) et AMS (hypothèse basse) apparaît 
excessivement optimiste. La MRAe recommande de repréciser le bilan et la neutralité carbone au regard des chiffres 
annoncés. » 
 
Réponse de Bordeaux Métropole 
 
Le bilan des émissions de gaz à effet de serre présenté a été réalisé en prenant en compte les données de référence de la SNBC 
et répond aux règles de l’art des évaluations des gaz à effet de serre.  
 
Cette stratégie nationale a fait l’objet de plusieurs mises à jour dont la SNBC-2 adoptée le 21 avril 2020 afin d’intégrer les 
objectifs fixés par les accords de Paris. 
 
Le scénario de la SNBC-2 est ambitieux et présente des hypothèses optimistes en considérant 0% d’émissions de GES dans le 
secteur des transports terrestres en 2050 pour le scenario AMS de la SNBC-2. 
 
Dans le cadre du dossier de DUP, le choix a été fait de réaliser une évaluation des gaz à effet de serre en prenant la version la 
plus réaliste de la SNBC.  

 
Afin de repréciser la neutralité carbone du projet, une nouvelle estimation a été réalisée sur la base de la SNBC-2 selon les 
hypothèses suivantes : 
 

 Hypothèses de la SNBC-2 : Il n’y aura plus d’émissions de gaz à effet de serre dans le secteur des transports terrestres à partir 
de 2050 à la fois pour le scénario AMS et à partir de 2070 pour le scénario AME ;  

 Les données d’entrées de base du bilan socio-économique sont identiques à savoir :  

o Report modal annuel : -14 795 000 véh.km  

o Taux d’évolution annuelle de la valeur du report modal : -0,7% (AMS) et +0,5% (AME) 

 
Pour réaliser les calculs des émissions évitées par type de carburant, les facteurs d’émissions suivants ont été utilisé qui sont 
issus de la base carbone V21 (en kgCO2e/km) pour la période avant 2030 et les facteurs d’émissions de la SNBC-2 pour la période 
après 20240 : 

 

Motorisation 

  
Facteurs d'émissions par type d'énergie Source 

< 2030 2030 2050 2070 (<2030 : Base Carbone 
V21) (2030, 2050 & 

2070 : Scénario AMS – 
SNBC-2) 

Diesel 2,49  2,37  - - 

Essence 2,24  2,13  - - 

Electrique 0,049  0,049  - - 

Tableau 1 : Facteurs d'émissions du scénario AMS de la SNBC-2 - sans les effets amonts 

 

Motorisation 

  
Facteurs d'émissions par type d'énergie Source 

< 2030 2030 2050 2070 (<2030 : Base Carbone 
V21) (2030, 2050 & 

2070 : Scénario AME – 
SNBC-2) 

Diesel 2,49 2,49 2,49 - 

Essence 2,24 2,24 2,24 - 

Electrique 0,049 0,049 0,049 - 

Tableau 2 : Facteurs d'émissions du scénario AME de la SNBC-2 - sans les effets amonts 

 
Pour le calcul des émissions de gaz à effet de serre d’un projet, les facteurs d’émission à prendre en compte sont les facteurs 
d’émissions « du puits à la roue* » intégrant les effets amont. Les facteurs d’émission intégrant les effets amont selon la Base 
Carbone V23 sont : 

Facteurs d'émission des carburants - effets amonts 

Essence – Facteur d’émissions des effets amonts 0,504 kgCO2e/litre 

Diesel – Facteur d’émissions des effets amonts 0,423 kgCO2e/litre 

Figure 18 : Facteurs d'émissions des carburants - uniquement les effets amonts 

(*) prenant en compte la production et l'utilisation des carburants 
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Selon la stratégie SNBC-2, il n’y aura plus d’émissions de gaz à effet de serre dans le secteur des transports terrestres à partir 
de 2050 à la fois pour le scenario AMS et à partir de 2070 pour le scenario AME. 

 
Figure 19 : Evolution du contenu carbone moyen du mode routier – Scénario AMS 

 

 
Figure 20 : Evolution du contenu carbone moyen du mode routier – Scénario AME 

 

Sur 50 ans, la mise en place du nouveau BHNS permet d’éviter les émissions de 14 544 TeqCO2 dans le cas du scenario AMS, 
soit l'équivalent des émissions d'environ 1 580 français sur la même période (environ 9,2 TeqCO2 par habitant par an selon les 
données statistiques par le ministère de la Transition écologique (MTE)). Pour le scénario AME, les émissions de 55 125 TeqCO2 
sont évitées sur la route soit l’équivalent des émissions de 5 992 français. 

 

 

Figure 21 : Emissions de gaz à effet de serre annuelles évitées par le projet - Scénario AMS 

 

Figure 22 : Emissions de gaz à effet de serre annuelles évitées par le projet - Scénario AME 



 

Bus Express Pellegrin – Thouars - Malartic 

 

 
Groupement de Maîtrise d’œuvre : INGEROP | SYSTRA | URBANICA | TRANSITEC | HARISTOY 
Pièce K – Décisions et avis 

Page 56/66  

 

 
Figure 23 : Répartitions des émissions annuelles engendrées et évitées par le projet en phase exploitation - Scénario AMS 

 

 
Figure 24 : Répartitions des émissions annuelles engendrées et évitées par le projet en phase exploitation - Scénario AME 

 
La neutralité carbone correspond à l'année théorique où les émissions évitées par le projet dépassent les émissions engendrées 
par le projet. C’est à partir de cet horizon que le projet est considéré comme « carbone rentable ». 

 

 
 
 
 

Selon ces résultats intégrant le scénario SNBC-2, la neutralité carbone du projet n’est pas atteinte à la fin de la période analysée 
de 50 ans d’exploitation pour le scenario AMS, expliquée par : 

 le scénario avec Mesures Supplémentaires (AMS) prévoit une diminution des consommations d’énergie de manière 
importante et durable ; 

 il n’y aura plus d’émissions de gaz à effet de serre dans le secteur des transports terrestres (selon la stratégie SNBC-2) à partir 
de 2050 à la fois pour le scenario AMS ; 

 le taux d’évolution du report modal proposé par le bilan socio-économique diminue avec un taux annuel -0,7%. 
 
En revanche, le scénario avec les mesures existantes AME montre la possibilité d’atteindre la neutralité carbone 9 années après 
la mise en service de la ligne de bus express. Cette neutralité carbone est atteinte grâce à plusieurs facteurs : 

 le taux d’évolution positif du report modal (+0,5%) après l’année de la mise en service du bus express ;  

 le décalage de la remise à zéro des émissions de gaz à effet de serre pour le secteur des transports terrestres est désormais 
fixé à 2070, au lieu de 2050, dans le cadre du scénario AMS ; 

 le scénario AME prévoit une diminution des consommations d’énergie de manière progressive vers l’année 2070 moins 
importante par rapport au scénario AMS. 

 
Par ailleurs, les évaluations des émissions de gaz à effet de serre réalisées dans le cadre du projet, n’intègrent pas les pistes 
d’optimisation mises en place pendant la phase chantier. En intégrant ces pistes d’optimisation des émissions de gaz à effet de 
serre en phase chantier par la mise en œuvre notamment des mesures d’économie circulaire, il est possible de réduire l’écart 
entre la courbe présentant les émissions cumulées du projet (en rouge sur le graphique) et les émissions évitées dans le cadre 
du scénario AMS. 
 
En effet, le projet prévoit d’obtenir la certification HQE Infrastructures Durables, pour laquelle les mesures envisagées sont les 
suivantes : 

 mise en œuvre d’enrobés tièdes ; 

 utilisation de granulats locaux ; 

 conservation au maximum des structures des voiries existantes ;  

 favoriser le réemploi de matériaux. 
 
L’ensemble de ces leviers permettra de réduire l’écart entre les émissions du projet et les émissions évitées selon le scénar io 
AME.  
Un test de sensibilité a été réalisé afin d’évaluer les potentiels gains d’émissions de GES en phase chantier grâce à la mise en 
œuvre de ces mesures. 
 

Etude de sensibilité 

L’ étude de sensibilité a été réalisé à partir du bilan carbone du scénario AMS, qui est le scénario principal de référence de la 
stratégie nationale bas-carbone, auquel on a appliqué les mesures d’économie circulaire afin  d’optimiser l’empreinte carbone. 
Les hypothèses prises en compte pour ce test de sensibilité sont les suivantes :   

 Optimisation des distances en km pour l’approvisionnement en des matériaux (déblais, remblais, GNT, enrobé, etc)  venant 
principalement de source locale de proximité. La distance prise en compte est donc de 15km au lieu de 50 km. 

 Intégration d’une part recyclée dans l’enrobé des voiries (30%) 

Cette optimisation permet de réduire l’empreinte carbone globale de la phase travaux en passant de 17 990 à 15 880 téq.CO2 
soit 12% de réduction.  

Ce gain significatif en émissions CO2 ne permet pas néanmoins d’atteindre la neutralité carbone. Les émissions évitées jusqu’à 
l’année 2050 ne permet pas de compenser toutes les émissions CO2 induites par le chantier et l’exploitation à une année 
donnée. 
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Figure 25 : Optimisation du bilan carbone global par l'application d’enrobé à 30% matière recyclée et par l’optimisation des distances d’acheminement des 
matériaux 

 
Ces compléments sont intégrés dans la pièce H5 – Impacts et mesures, au paragraphe 3.1.1 Contexte climatique du chapitre 
Incidences et mesures en phase exploitation p. 70 ; ainsi que dans la pièce H6 – Chapitre spécifique aux infrastructures de 
transports, paragraphe 7.4 Bilan des émissions de gaz à effet de serre dues aux phases travaux et exploitation p.16. 
 

Milieu humain 

Extrait de l’avis page 10 sur 13 II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur 
l'environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
 
« La mise en œuvre de la phase chantier est susceptible de nécessiter le détournement temporaire des flux  de trafic vers des 
secteurs alternatifs. Les nuisances et pollutions sur ces secteurs ne sont pas évaluées. » 
 
Réponse de Bordeaux Métropole 
 
Les conditions d’exécutions des travaux sont précisées au chapitre 9 de la pièce E – Notice explicative » (page 44).  Les mesures 
ERC (Éviter, Réduire, Compenser) de la phases travaux sont détaillées dans la pièce H5 « Impacts et Mesures » (Chapitre 2.3.2 
– Infrastructure de transport p.53).  
Les principes d’ordonnancement et de réalisation des travaux permettent de limiter autant que possible les impacts. la mise en 
place de phasages dans la réalisation des travaux permet de limiter l’intervention à des secteurs successifs du tracé, sans 
intervenir simultanément sur l’ensemble des axes.  
 
Les principes généraux d’organisation du chantier sont les suivants :  

 maintenir au maximum la circulation routière durant toutes les phases de travaux ;  

 impacter le moins possible la circulation des bus ;  

 conserver les accès riverains, aux commerces, aux entreprises ;  

 assurer le maintien des fonctions spécifiques (livraisons, collecte des ordures ménagères, services de secours, etc.).  
 
Les travaux du bus express comprennent la réalisation de voiries provisoires et définitives, les aménagement bus (couloirs et 
sites propres) ainsi que les trottoirs et aménagements finaux (plantations, mobilier urbain…).  
 
Le phasage des travaux est prévu de façon à limiter les risques d’exporter les nuisances vers les rues adjacentes.  
 
Afin d’éviter les impacts sur la circulation et les voiries adjacentes, les travaux seront réalisés par section et de manière à 
maintenir les cheminements piétons et, au maximum, la circulation des véhicules. Des fermetures de voies, la nuit, sont 
également prévues pour limiter l’impact sur la circulation. 
 

En règle générale, les travaux s’effectueront selon la méthode de caissons décalés par demi-voirie. Une demi-voirie sera coupée 
le temps d’effectuer les travaux sur cette zone, puis la circulation sera ensuite basculée sur cette voirie neuve et/ou futur  site 
propre bus, pour permettre le démarrage des travaux d’aménagement sur la demi-chaussée opposée.  
 
Ce phasage des travaux permet de maintenir la circulation partout dans les deux sens. Les travaux réalisés en demi-chaussée 
présentent donc peu d’impact sur les voiries adjacentes. Des déviations ponctuelles seront néanmoins nécessaires mais 
resteront très ponctuelles. Les déviations dans des quartiers résidentiels, dans les rues étroites, peu adaptées au grand trafic 
ou dans des voies en mauvais état seront évitées. 
 
Ce phasage des travaux sera intégré dans les dossiers de consultation des entreprises et fera partie intégrante des contraintes 
à prendre en compte par les entreprises. 
 
Ces compléments sont intégrés dans la pièce H5 « Impacts et Mesures » (Chapitre 2.3.2 – Infrastructure de transport p.54).  
 
 
Extrait de l’avis page 11 sur 13 II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur 
l'environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
 
« Un bilan socio-économique et un suivi du report modal après la mise en service du projet sont prévus. Le dossier ne précise 
pas dans quel cadre et à quelle fréquence le maître d’ouvrage analysera l’ensemble des données recueillies et reverra, en cas 
d’écart par rapport aux attendus, les mesures mises en œuvre, ni comment il en informera le public.  
La MRAe recommande de fixer une échéance pour évaluer le report modal vers la nouvelle ligne qui constitue l’objectif 
principal du projet et conditionne les impacts potentiels sur de nombreux autres sujets, dont les émissions de gaz à effet de 
serre et de polluants atmosphériques. 
Il conviendrait de décrire le dispositif mis en place pour analyser l’ensemble des données de suivi recueillies, réajuster les 
mesures d’évitement, de réduction et de compensation si nécessaire, et alimenter la réflexion concernant les parkings relais 
et l’articulation avec le réseau de TC de l’ensemble de l’agglomération. » 
 
Réponse de Bordeaux Métropole 
 
La loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs (Loti) prévoit la production de bilans socio-
économiques et environnementaux 3 à 5 ans après la mise en service des grandes infrastructures de transport 
 
Bordeaux Métropole réalisera le bilan LOTI à cette échéance, et selon la méthodologie établie par le CEREMA en 2012 
«  "Élaboration des bilans ex post pour les projets routiers". 
 
Par ailleurs, Bordeaux Métropole dispose de nombreux outils (compteurs de trafic, enquête multisectorielle continue (EMC), 
etc.) permettant ainsi d’avoir des données actualisées sur les déplacements et le suivi de la congestion. 
 
Toutes ces données alimentent la réflexion sur la stratégie des mobilités (gestion des P+R, transports en commun, etc.). 
 
Extrait de l’avis page 11 sur 13 - chapitre II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur 
l'environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
 
«De nombreux arbres d’alignement seront conservés le long de la plateforme. Certains devront néanmoins  être supprimés. La 
transplantation de ces arbres sera mise en œuvre dès que les conditions de succès seront réunies. Le nombre total d’arbres 
existants est de 886 (dont 110 seront déplacés et transplantés), le projet prévoit la plantation de 530 nouveaux arbres avec un 
gain net en volume. Si le plan général des travaux (pièce F) identifie chaque arbre supprimé, le dossier n’est cependant pas très 
clair concernant le nombre total d’arbres à supprimer.  
 
La synthèse des impacts sur le patrimoine paysager fait état de 85 arbres supprimés. Le dossier précise par ailleurs que l’impact 
résiduel du projet sur le paysage sera positif dans sa phase exploitation, puisque le ratio arbre planté/arbre supprimé est 
largement positif, avec au global environ 5 arbres replantés pour un arbre supprimé. 
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Réponse de Bordeaux Métropole 
 
Le bilan végétal du projet est présenté dans la pièce H5 – Impacts et mesures  Partie 3.4.4. page 111 (reproduit ci-dessous). 
 
Le choix a été fait de transplanter l’ensemble des arbres qui sont concernés par le projet. Une étude phytosanitaire est en cours. 
À l’issue de cette étude, certains arbres pourraient s’avérer ne pas être transplantables. Il existe par ailleurs une probabilité que 
la transplantation ne fonctionne pas. Le nombre total d’arbres supprimés n’est donc pas connu à ce stade des études.  
 
La mention des 85 arbres supprimés dans la synthèse des impacts est une coquille. Cette mention est modifiée dans le dossier 
d’enquête publique (Pièce H5 – Impacts et mesures Partie 3.4.4 p118 et dans la pièce H2 – Résumé non technique p.33) 
 
Par ailleurs, le maître d’ouvrage a fait le choix d’avoir une démarche végétale ambitieuse dans le cadre de la politique 1 million 
d’arbres, avec notamment comme objectifs :  

 Renforcer la présence du végétal ;  

 Végétaliser sans dénaturer (composer avec les essences locales et/ou existantes) ;  

 Utiliser le végétal comme élément repère et maillage conducteur des déplacements ; 

 Améliorer la qualité de vie des quartiers grâce à un apport végétal source d’aménité et de fraîcheur ;  

 Amener de la biodiversité.  
 
Ainsi le bilan végétal est largement positif avec un ratio global environ 5 arbres replantés pour 1 arbre impacté par le projet. 
 

 
*sous réserve des résultats de l’étude phytosanitaire 
 
L’étude phytosanitaire portant sur les arbres d’alignement impactés par le projet est en cours. L’expertise portera sur :  

 Les arbres pouvant présenter une dangerosité pour les usagers ; 

 Les arbres remarquables impactés par les travaux nécessitant un aménagement spécifique. 
 
Pour chaque arbre expertisé, un bilan physiologique, mécanique, sanitaire servant de socle technique initial avant travaux sera 
établi. 
 
Extrait de l’avis page 11 sur 13 - chapitre II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur 
l'environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
 
Le dossier n’évalue pas précisément les incidences du projet en matière d’évolution des perceptions paysagères, notamment au 
niveau de l’avenue de Thouars, dont les alignements d’arbres existants sont supprimés afin d’élargir l’emprise de la voie. Le 
rapport ne comporte en effet aucune analyse de la valeur paysagère, culturelle et patrimoniale de ces alignements, afin 
d’appréhender leur rôle en matière de structuration de l’espace ou d’aménités. Les perspectives d’évolution paysagères ne sont 
par ailleurs pas évaluées, par exemple en s’appuyant sur des photomontages qui permettraient de justifier que le parti 
d’aménagement envisagé sur l’avenue de Thouars est adapté aux enjeux paysagers. La description du  projet mentionne des « 
aménagements paysagers qualitatifs autour du site propre bidirectionnel latéral avec une volonté de valorisation paysagère du 
site autour du château de Thouars », sans illustrer les intentions affichées. 
 
 
 
 

Réponse de Bordeaux Métropole 

Concernant l’avenue de Thouars, le projet du bus express s’inscrit harmonieusement le long de l'avenue, entre une frange de 
parc d'équipements collectifs et des quartiers résidentiels, en bordure du stade Henry Deschamps et du château de Thouars, 
ainsi qu'en marge du bois de Thouars. Avec ses 60 hectares, dont 30 boisés, le bois de Thouars abrite une flore et une faune 
variées, accessibles via un sentier botanique de 4 km. Classé en Espace Boisé et en zone naturelle d'intérêt national, le bois est 
un atout majeur pour le projet. La requalification de la voirie permettra d'insérer un site propre bidirectionnel latéral et des 
circulations douces, confortables et sécurisées.  

Le projet s’est attaché à conserver la qualité paysagère de l’avenue de Thouars en conservant les arbres les plus massifs situés 
en bordure de l’avenue. Les arbres impactés par l’insertion de la ligne de bus sont constitués de jeunes plants et d’arbustes 
ornementaux présentant une faible plus-value paysagère. Le bois de Thouars n’est pas impacté par le projet. 
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Bien que 30 arbres récemment plantés soient impactés sur l’avenue de Thouars, des mesures de transplantation sont prévues 
pour les espèces ornementales et fruitières (Lagerstroemia indica), les essences feuillues et résineuses et autres essences 
diverses (chêne pédonculé, chêne liège, érable champêtre, tilleul à petites feuilles, cèdre de l'atlantique, Frêne, Liquidambar).  

En parallèle, la plantation de 84 nouveaux arbres renforcera la frange boisée du parc de Thouars, confortant ainsi la politique 
de sauvegarde des arbres existants et valorisant le caractère champêtre et forestier de cette zone.  
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Figure 26 : Perspectives paysagères sur l'avenue Thouars - situation existante - source Groupement MOE 

 

Figure 27 : Perspectives paysagères sur l'avenue Thouars - situation projet - source Groupement MOE 

Ces compléments sont intégrés dans la pièce H5 – Impacts et Mesures, au paragraphe 3.4.4 Paysage, p.114 à 116. 

 

 

Extrait de l’avis page 11 sur 13 - chapitre II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur 
l'environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
 
« Le dossier ne fait pas état des incidences réglementaires du projet, notamment sa compatibilité avec le Code de 
l’environnement. 
La MRAe recommande de compléter le dossier en communiquant la demande d'autorisation ou la déclaration relative à la 
suppression d’alignements d’arbres, en précisant l'exposé des mesures d'évitement envisagées et des mesures de 
compensation des atteintes portées aux alignements d'arbres à mettre en œuvre. » 
 
Réponse de Bordeaux Métropole 
 
L’étude phytosanitaire en cours permettra d’évaluer le nombre d’arbres à transplanter et à supprimer afin de réaliser le dossier 
de demande d’autorisation de suppression d’arbres d’alignement.  
 
Comme prévu dans le code de l’environnement, le projet n’étant pas soumis à autorisation environnementale, cette demande 
d’autorisation de suppression d’arbres d’alignement ne fait pas partie du dossier d’enquête publique. Elle sera instruite de façon 
autonome après l’enquête publique par la Préfecture. L’ensemble de la procédure et des autorisations nécessaires pour la 
réalisation du projet réalisées après l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique sont mentionnés dans la 
pièce C du dossier d’enquête publique « Pièce C – Informations juridiques et administratives » p15. 

 
Ces compléments sont intégrés dans la pièce C – Informations juridiques et administratives, chapitre 6.5 p.16. 
 
Extrait de l’avis page 11 sur 13 – chapitre II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur 
l'environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
 
« La MRAe recommande de compléter la fiche C3020 en conditionnant l’exception en matière de protection des masses 
arborées, arbres et alignements remarquables, à la mise en place de mesures de restauration des perspectives paysagères 
préexistantes, dans un objectif de maintien de la valeur paysagère, culturelle et patrimoniale du site ainsi que celui d’îlots de 
fraîcheur. » 
 
Réponse de Bordeaux Métropole 
 
La fiche C3020 sera complétée en tenant compte de la recommandation de la MRAE, afin d’assurer la mise en place de mesures 
de restauration de perspectives paysagères existantes. 
Comme indiqué précédemment, l’avenue de Thouars sera plantée avec des essences de haute tige de part et d’autre de la 
plateforme bus, ce qui contribuera à préserver la qualité paysagère de l’avenue. 
 
De plus, une demande a été formulée dans le cadre de la réunion d’examen conjoint réalisée le 4 février 2025 dans le cadre de 
la procédure de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme afin de conditionner l’exception au bus express.  Le procès-
verbal de cette réunion est joint dans la pièce K – Avis du dossier d’enquête publique. 
La fiche C3020 sera complétée pour conditionner l’exception à la réalisation de projets de Bus Express.  
 
La rédaction de la fiche C3020 est ainsi complétée comme suit : 
« Prescriptions spécifiques : 
Sur l’ensemble du périmètre défini, le projet doit : 
- Maintenir une harmonie entre les espaces bâtis et les espaces libres. 
- Favoriser la prise en compte de la végétation existante. 
- Protéger les masses arborées, alignements et arbres remarquables : respect d’un périmètre correspondant à la taille du 
houppier, suffisant pour leur pérennité et leur développement où imperméabilisation, installations, dépôts et travaux sont 
proscrits. 
Ces prescriptions ne sont pas applicables aux arbres d'alignement situés sur la rue François Rabelais et l’avenue de Thouars 
concernées par le bus express dans la mesure où les perspectives paysagères préexistantes sont restaurées.» 
 
La pièce I – Mise en compatibilité des Documents d’Urbanisme - est modifiée pour prendre en compte ces demandes de 
complément (p42 de la pièce I). 
 



 

Bus Express Pellegrin – Thouars - Malartic 

 

 
Groupement de Maîtrise d’œuvre : INGEROP | SYSTRA | URBANICA | TRANSITEC | HARISTOY 
Pièce K – Décisions et avis 

Page 61/66  

 

 
Extrait de l’avis page 12 sur 13 - II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur 
l'environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
 
« L'étude mentionne des projets connexes tels que le pôle multimodal "Arts et métiers", ainsi que le pôle d'échanges multimodal 
"Talence-Médoquine". L'articulation entre la ligne de bus express et ces pôles mériterait d'être précisée. » 
 
Réponse de Bordeaux Métropole 
 
L’articulation entre la ligne de bus express et les pôles d’échange multimodaux du territoire a bien été étudiée dans les études 
de conception afin de garantir des transferts fluides entre les différentes lignes ou moyens de transport autour de la ligne. En 
particulier concernant les modes doux, les pôles d’échanges multimodaux seront équipés d’abris vélos sécurisés. Le Bus express 
d’intègre également avec le réseau ReVE. 
 
Le PEM « Talence Médoquine » 
 
A La Médoquine, le Bus Express sera en correspondance avec le TER. Bordeaux Métropole et SNCF Gares & Connexions réalisent 
un pôle d’échange pour accompagner la réouverture de la halte prévue en 2025 dans le cadre du projet de RER Métropolitain.  

 
La gare TER disposera de 4 quais (ligne du Médoc et ligne Libourne Arcachon, cf. plan ci-dessous), tous accessibles depuis une 
passerelle au-dessus des voies, le long de l’avenue de la Mission Haut-Brion. Le quai 1 sera également accessible depuis le parvis 
bas. L’arrêt du bus express étant situé juste au nord de l’ouvrage de la Mission Haut-Brion, il offre un accès direct à la passerelle 
SNCF, et donc aux voies. Par ailleurs, une rampe PMR et des escaliers permettent un accès direct depuis la station de bus express 
vers le parvis de la gare (et le quai 1) situé en contrebas. 
 
 

 
Figure 28 : Plan simplifié de la gare de Talence Médoquine (Source : RER Métropolitain) 

 
Enfin, les cars de la Région s’arrêteront en encoche au sud de la passerelle SNCF, assurant une connexion avec les quais du TER 
et le bus express (correspondance de 2 minutes). L’itinéraire sera lisible et confortable via la passerelle de la SNCF.  

 

 
 

Figure 29 : Position des arrêts bus express et cars régionaux et accès aux quais 

Le PEM « Arts et Métiers » 
 
Les aménagements sur l’esplanade des Arts et Métiers s’inscrivent dans :  

 Ligne de Tramway, station Arts et Métiers   ; 

 le positionnement de la future station bus express privilégié sur l’esplanade des Arts et Métiers pour faciliter l’intermodalité 
avec le futur terminus de bus et le tramway B ;  

 le réaménagement de l’avenue des facultés, porté par l’Université.  
 
Ces projets ont pour objectifs une pacification du secteur, avec la suppression du trafic de transit entre l’avenue des Facultés et 
la rue François Mitterrand (site propre accessible aux services spécifiques et aux VP de l’allée René Laroumagne), des itinéraires 
modes actifs (piétons et vélos) confortables et sécurisés et des espaces très végétalisés. 
 

 
Figure 30 : Correspondance Tram B / Bus Express / Cars régionaux à Arts et Métiers 
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La correspondance avec le tramway B est idéale, avec moins de 100m à parcourir. Les deux arrêts sont en covisibilité. 
 
L’emplacement de la station sur l’Esplanade des Arts et Métiers permettra également une bonne intermodalité avec le futur 
terminus de lignes régionales et TBM, qui est en projet en remplacement du site de Peixotto. 
 
Enfin, le Bus Express sera en correspondance avec les autres lignes de cars en passage à Arts et Métiers. Selon le sens, les 
distances à parcourir sont de 120m (vers le sud) et 200m (vers le nord).  
 
Une piste cyclable double sens est prévue le long de l’esplanade des Arts et Métiers, assurant une bonne connexion de la station 
de Bus Express avec le réseau cyclable.  
 
Les compléments sont intégrés dans la pièce H5 – Impacts et Mesures, paragraphe 3.3.3.1 Desserte et correspondances en 
transport en commun p86 et 87. 
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10. Avis des collectivités territoriales et leur 
groupement saisis dans le cadre de 

l’article l. 122-1- du code de 
l’environnement 
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